
Allégation de violation par un établissement (Section 5)
(Omission alléguée de se conformer à toute politique d’un organisme)

La personne plaignante envoie l’allégation au SCRR

Le SCRR mène un examen préliminaire pour déterminer si l’allégation est recevable

Examen approfondi requis

L’évaluateur externe indépendant nommé par le SCRR examine 
le dossier et formule sa recommandation à savoir si une 

violation a été commise, puis soumet un rapport provisoire

Le dossier est présenté 
au GCRR

Le dossier et les recommandations du 
GCRR sont présentées au(x) Président(s) 

de l’organisme pour décision finale

La décision finale 
est communiquée 

aux parties 

Le GCRR formule sa recommandation au(x) 
Président(s) de l’organisme concerné à savoir si 
une violation a été commise et si des mesures 

correctives sont nécessaires

Les parties ont l’occasion de commenter les 
aspects factuels du rapport provisoire

L’évaluateur considère les commentaires reçus et soumet son 
rapport final au SCRR 

L’allégation est recevable L’allégation est irrecevable

Le dossier est 
clos

Le SCRR demande à l’établissement de répondre à l’allégation 

Le SCRR et le GCRR examinent la réponse pour déterminer si un 
examen approfondi est nécessaire

Aucun examen approfondi requis

Résumé du processus pour une 
allégation de violation par un 
établissement
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